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Monsieur le Préfet de la Sarthe 

Direction Départementale des Territoires 

 

CS 10013 

72072 LE MANS CEDEX 9 

Alençon, le 28 mai 2019 

Objet :  digues de 

protection des quartiers Heuzé et Australie au Mans. 

 Monsieur le Préfet, 

 Par courrier daté du 9 mai, vous  
indique que ces deux digues sont sur 

ne au 
 

 
 n en 

 digues de protection des quartiers Heuzé et Australie, 

présentée par Le Mans Métropole, est compatible avec le SAGE. 
 
 semble être nécessaire 

portée sur : 

- L  poste de crue des Lavandières. Ce dernier ne dispose pas de 
plan technique, qui doit servir de base pour réaliser son diagnostic et son 
entretien ; 

-  ; 

- 

Heuzé ; 

- La vigilance à observer quant à « 
quartier Heuzé », qui pourrait à terme, réduire son efficacité ; 

- La nécessité de suivre les recommandations et consignes de mise en place 
des batardeaux, qui reste le principal risque en cas de crue centennale. 

 
 Monsieur le Préfet, xpression de ma considération 
distinguée. 

 

Le Président 

 

Pascal DELPIERRE 


